
France identité : créer votre identité
numérique
A compter du 13 mai 2024, le service Etat civil - Citoyenneté de la Ville pourra certifier votre compte
France Identité. Cette application permet aux Français, majeurs, de créer leur identité numérique
régalienne, sous réserve de disposer d’une carte d’identité nouveau format (CNIe) et d’un smartphone
compatible.

A ce jour, l'application permet de prouver son identité en ligne sans identifiant et mot de passe, et de
générer des justificatifs d’identité à usage unique.

La certification permettra de renforcer la sécurité du compte France Identité, mais aussi aux utilisateurs
de donner une procuration de vote de façon 100 % dématérialisée (à compter des prochaines élections
européennes) et de se connecter à FranceConnect+.

Infos pratiques

La démarche peut s'effectuer sans rendez-vous à Mairie Accueil (8, place Bernard-Stasi - 03 26 53 37
50)

Horaires d'ouverture Mairie Accueil :

Lundi : de 8h30 à 12h
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Samedi : de 9h30 à 11h15

Liens utiles
https://france-identite.gouv.fr/
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